
 

 

 
 

 
 

Annexe 1 Charte de bon usage de l’internet et des 
réseaux  

(conforme à la charte nationale, BOEN n°9 du 26 janvier 20041) 
 

Les élèves du Collège Charles de Gaulle de Ploemeur 
s’engagent à respecter la présente charte. 

Ses responsables légaux en ont communication, y adhèrent et s’engagent à 
faciliter sa mise en application. 

La charte a pour objet de définir les conditions d’utilisation des technologies 
d’information et de communication dans le cadre des activités scolaires. 

Elle concerne les activités pédagogiques, éducatives et administratives, et 
engage l’établissement et tous les élèves utilisateurs à : 
 
 respecter les valeurs fondamentales de la République ; 
 respecter les lois en vigueur, en particulier les dispositions relatives au 

droit  de propriété intellectuelle et au droit à l’image ;  
 respecter les droits et les biens d’autrui ; 
 protéger les personnes. 
 

Les services suivants sont mis à la disposition des élèves dans le 
cadre de leur scolarité, sous  réserve du respect des engagements 
énoncés sous l’entrée « l’élève s’engage à » :  
 
 l’accès nominatif et sécurisé à un poste de travail et aux ressources du 

réseau de l’établissement, pour lequel une identification numérique 
personnelle est attribuée à l’élève ; 

 un dossier individuel de travail sur le réseau ; ce dossier n’est pas 
personnel ; il est réservé à un usage exclusivement scolaire ; des adultes 
peuvent être amenés à consulter le contenu de ces dossiers individuels ; 

 l’accès à l’ensemble des ressources et services de l’internet autorisés par 
l’établissement ; 

L’établissement s’engage à : 

 protéger, dans le respect de la loi, le droit de l’élève à la protection de sa 
vie privée et au secret de sa correspondance ; 

 assurer la sécurité de l’accès de l’élève au réseau ; 
 former les élèves à l’usage de l’Internet dans le cadre du socle commun 

de connaissances et de compétences, les informer clairement de leurs 
droits et de leurs devoirs ; 

 filtrer et surveiller les accès à l’internet afin d’éviter, dans la mesure du 
possible, l’accès à des documents inappropriés, notamment 
pornographiques ou violents. Un logiciel de supervision est installé et 
utilisable dans le cadre strict de la classe ; 

 informer les autorités des délits constatés. 
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L’élève s’engage à : 

 respecter la loi, en particulier ne pas consulter délibérément, publier, 
communiquer ou promouvoir, par quelque moyen que ce soit, des 
informations, des documents à caractère diffamatoire, pornographique, 
raciste ou xénophobe, incitant aux crimes, aux délits, à la haine, ou 
portant atteinte à la vie privée, au droit à l’image ou au droit d’auteur ; 

 ne pas divulguer son identification numérique personnelle ; 

 ne pas usurper l’identité d’un autre utilisateur ; 

 ne pas lire, modifier, détruire, copier, diffuser des informations ou des 
logiciels sans s’être assuré qu’il a le droit de le faire ; 

 ne pas interrompre ou gêner le fonctionnement normal du réseau, 
prendre soin du matériel informatique mis à sa disposition ; 

 ne pas produire ou introduire délibérément de logiciel malveillant ou tout 
dispositif destiné à contourner les mesures de sécurité ou détourner les 
installations de leur usage normal ; 

 ne pas introduire sans autorisation dans l’établissement de matériel 
susceptible de nuire au bon fonctionnement ou à la sécurité du réseau ; 

 ne pas utiliser les installations et ressources mises à sa disposition par 
l’établissement à des fins commerciales, politiques, religieuses, 
idéologiques  ou opposées aux valeurs de la République ; 

 ne pas tenter d’accéder, dans le cadre des activités pédagogiques, à des 
ressources sans rapport avec les objectifs d’apprentissage, 
documentaires, éducatifs de l’établissement ; 

 informer l’établissement de toute anomalie constatée. 

Sanctions : 

L’utilisateur qui contreviendrait aux règles précédemment définies s’expose à 
ce que son accès aux ressources informatiques soit strictement limité aux 
actes pédagogiques décidés sous la responsabilité des enseignants. Il 
s’expose également aux sanctions prévues par le règlement intérieur et à 
des poursuites civiles et pénales le cas échéant. 
 
L’établissement se réserve le droit : 
- de procéder à des contrôles du bon usage des installations et des sites 
visités ; 
- de prendre toute mesure urgente visant à empêcher la perturbation 
éventuelle des services mis à disposition, y compris d’en stopper l’accès en 
cas d’utilisation excessive ou non-conforme à leur objectif éducatif et 
pédagogique. 



 

  

Annexe 2 

Au laboratoire de sciences physiques, de SVT  
et technologie du collège 

 
Les activités expérimentales jouent un rôle essentiel dans l’enseignement des sciences 
et de la technologie.  
Dès les premières séances expérimentales de l’année, vous serez amenés à utiliser des 
matériels fragiles (de la verrerie, composants électriques, maquettes…), des machines 
dangereuses (des appareils de chauffage, perceuses, fer à souder) ou des produits dangereux 
(produits chimiques, colles, réactifs). 
 

Il est impératif pour la sécurité des personnes et du matériel que certaines règles de 
sécurité soient précisées et appliquées tout au long de l’année scolaire. 
Une grande discipline et une grande rigueur expérimentale sont exigées toute l’année. 
Un incident est souvent dû au non-respect des règles élémentaires de sécurité. Tout 
élève doit penser à sa propre sécurité ainsi qu’à celle de ses camarades ! 

 
1. Par mesure d’hygiène, il est interdit de manger ou de consommer des boissons dans la 

salle de TP. 
2. La tenue de travail doit être adaptée aux activités : 

a. Pas de veste, d’écharpe, de gants ou de vêtements flottants. 
b. Les habits ne doivent pas être mis sur ou à coté des paillasses ; Ils doivent être rangés 

dans les lieux indiqués dans la classe. 
c. Le port de la blouse en coton, fermée, peut être obligatoire lors de certaines séances 

(chimie principalement). 
3. Pour chaque manipulation présentant un risque potentiel (signalé par le professeur), les 

élèves doivent porter des Equipements de Protection Individuels (gants et/ou des lunettes 
de protection). 

a. Les personnes portant des lunettes correctives doivent se munir de lunettes de 
protection supplémentaires. 

b. Quand vous manipulez des réactifs, il faut éviter de se toucher le visage ou toute autre 
partie du corps au cours de la manipulation. 

c. Il est formellement interdit de se servir d’une plaque chauffante (chauffe-ballon 
électrique) en portant des gants. 

4. Les cheveux longs doivent être attachés. 
5. Les élèves ne doivent prendre que le minimum d’affaires sur la paillasse. 
6. Au cours des manipulations, ils doivent ranger leurs affaires sous la paillasse. On ne doit 

jamais manipuler au-dessus d’un classeur ouvert. 
7. Aucun objet ne doit encombrer les allées. Les sacs, les tabourets et les chaises doivent 

être rangés sous la paillasse afin de ne pas encombrer les allées lorsque les élèves 
doivent manipuler. 

8. Les déplacements dans le laboratoire doivent être réduits au minimum. 
9. Les pictogrammes de sécurité doivent être connus, une affiche les rappelant ainsi que le 

comportement à tenir est située à côté des paillasses dans la salle. 
10. Il convient d’être attentif aux consignes relatives à l’utilisation de matériel spécifique 

(verreries, montages, perceuse…)  et à la conduite de certaines opérations (chauffage, 
lavage, soudure, pliage….). 

11. Les circuits électriques doivent être vérifiés par le professeur avant d’être mis sous tension. 
12. Les paillasses doivent être rangées et laissées propres en fin de séances. 
Il est impératif de se laver les mains après une séance expérimentale de chimie utilisant 
des produits chimiques. 
 



 

  

Annexe 3 Charte des règles de civilité du collégien 
 

Le collège est un lieu d'instruction, d'éducation et de vie collective où s'appliquent les valeurs de la 

République : liberté, égalité, fraternité, laïcité. La mise en pratique de ces valeurs au sein du collège permet 

d'offrir un cadre de vie propice aux apprentissages et à la réussite de tous. 

Pour cela, chacun doit connaître, s'approprier et appliquer les règles communes. 

La présente charte reprend les principaux éléments du règlement intérieur sous une forme simplifiée. Ces 

règles sont les conditions du « vivre ensemble » dans le collège. 

Chaque élève doit donc s'engager personnellement à les respecter dans la classe, dans l'établissement et à ses 

abords. 

 

Respecter les règles de la scolarité 

- respecter l'autorité des adultes du collège ;  

- respecter les horaires des cours et des activités pour lesquelles un engagement a été pris ; 

- se présenter avec son carnet de correspondance et le matériel nécessaire ; 

- faire les travaux demandés par le professeur ; 

- entrer en classe et circuler dans les couloirs calmement ; 

- entrer au collège avec une tenue vestimentaire convenable ; 

- adopter un langage correct, rester poli et courtois envers les autres ; 

- ne pas utiliser son téléphone portable dans l’enceinte de l’établissement et à l’occasion des sorties 

pédagogiques. 

 

Respecter les personnes 

- avoir un comportement respectueux envers les adultes et les autres élèves à l'intérieur ou à l'extérieur de 

l'établissement, y compris à travers l'usage d'internet et des réseaux sociaux ;  

- être attentif aux autres et solidaire des élèves plus vulnérables ou en difficulté ;  

- briser la loi du silence en cas de souffrance d'un ou plusieurs élèves en prévenant un adulte de 

l’établissement 

- ne jamais mettre en cause ou se moquer d'un adulte ou d'un élève pour quelque raison que ce soit ; 

- refuser tout type de violence ou de harcèlement ; 

- respecter et défendre le principe absolu d'égalité entre les filles et les garçons et les règles de la mixité ; 

- ne pas avoir un comportement violent, ni participer à un jeu qui viserait à blesser un camarade 

physiquement ou moralement ; 

- ne pas filmer et diffuser d’images en dehors d’un travail pédagogique encadré ; 

- faciliter et respecter le travail des agents d'entretien ; 

- respecter les personnes, avoir un comportement correct à l'occasion des sorties scolaires ainsi qu'aux 

environs immédiats de l'établissement. 

 

Respecter les biens communs 

- respecter le matériel de l'établissement, ne pas écrire sur le mobilier, ni sur les murs ; 

- garder les locaux et les sanitaires propres ; 

- ne pas utiliser les extincteurs et les alarmes sans raison valable, ni jouer avec les portes coupe-feu ; 

- respecter les principes d'utilisation des outils informatiques ; 

- ne pas dégrader les véhicules de transport scolaire. 

Le respect de l'ensemble de ces règles participe à instaurer un climat de vie favorable dans le collège, à 

développer une confiance partagée entre adultes et élèves et à créer un esprit de solidarité entre élèves. 

Il permet à la communauté éducative de développer un contexte propice aux enseignements et à 

l'épanouissement des capacités et des compétences de chaque collégien. 

Par la mise en pratique de ces règles, chaque élève contribue à ce que tous soient heureux d'aller au collège 

et d'y travailler. 
 

 


